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l'assurance que les garanties de l'A.I.E.A. s'appliquent àtoute installation du même type construite -au cours d'unepériodeconvenue dans le pays destinataire

f) le retransfert d'articles figurant sur la liste de basene devrait être autorisé que lorsque la tierce partie afourni des assurances identiques à celles couvrant le trans-fert initial

g> le retransfert d'installations de retraitement, d'enri-chissement ou de production d'eau lourde ou de leurs princi-.paux composants d'importance cruciale ou de la technologieafférente devrait nécessiter le consentement du fournisseurinitial. Le même consentement préalable s'appliquerait auxinstallations' résultantes ou à leurs principaux composantsd'importance cruciale, à l'eau lourde et à toute matièreoffrant des possibilités militaires.

Le Canada a suivi de bonne foi les directives duGroupe et les a intégrées, à tous ses accords bilatéraux con-clus à ce jour. Ces directives font d'ailleurs partieintégrante de la politique canadienne.

V La politique canadienne de non-prolifération

Le Canada'est l'un des pays où le public a étésensibilisé au risque de prolifération découlant des expor-tations 'nucléaires:par suite de l'explosion nucléaire1 pacifique " de l'Inde en mai 1974. C'est ce qui a amenéle Canada à revoir sa politique de non-prolifération. Ainsien décembre 1974, le gouvernement annonçait l'imposition decontrôles plus rigoureux sur les exportations de matières,de mat4riel et de techniques .nucléaires ainsi que d'eaulourde à destination de tous les Etats, qu'ils soient dotésou non d'armes nucléaires. Alors que l'examen de la poli-tique canadienne se poursuivait, en décembre 1976 legouvernement faisait une nouvelle déclaration concernant lacoopération nucléaire. Ensemble, ces deux déclarationsposent la politique canadienne actuelle en matière de non-
prolifération, don-t voi-ci les principaux aspects :

.A. La coopératiQn nucléaire ne sera autorisée qu'avec lesEtats ne possédant pas d'armes nucléaires, qui ont pris unengagement général à l'égard de la non-prolifération enratifiant le T.N.P. ou en prenant un engagement obligatoireéquivalent, et qui ont ainsi accepté l'application des
garanties de l'A.I.E.A. àl'ensemble de leurs activitésnucléaires (c'est pourquoi ces garanties sont appeléesgaranties généralisées de type T.N.P.).


